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Seule possession de la 

République française 

dans le Pacifique nord 



Atoll corallien d’une superficie 
de terres émergées de 1,7 km²

Diamètre: 2,4 à 3,9 km

Lagon sans communication 
avec l’océan d’une superficie de 

710 ha

Sol constitué de graviers et 
sables coralliens cimenté 

souvent de guano



L’atoll aurait été abordé par le pirate 
anglais John Clippington

Réellement découvert le 3 avril 1711 
par deux vaisseaux français, et 

d’abord nommé « île de la Passion »

N’apparaît sur les cartes, sous le 
nom qu’à partir de la carte de la Mer 

du Sud dessinée en 1753 par 
Jacques-Nicolas Bellin, ingénieur-
hydrographe de la marine du roi.



Le Mexique et les États-Unis ont revendiqué 
ou occupé cet atoll

La souveraineté de la France sur l'île 
Clipperton a été officiellement reconnue par 

l'arbitrage rendu par le roi d'Italie 
Victor-Emmanuel III le 28 janvier 1931 au nom 

de la Cour Internationale de la Haye



L’île relève du domaine public de l’État. 
Depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, 

l’île relève du domaine public de l’État et son statut 
actuel est défini au dernier alinéa de l’article 72-3 de la 

Constitution française portant régime législatif et 
organisation particulière des Terres australes et 
antarctiques françaises et de l’île de Clipperton. 

Ce n’est ni un département ou région d’outre-mer, ni même une 

collectivité territoriale à statut particulier. 
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La seule mention de ponte de tortues marines sur Clipperton, à 

notre connaissance, fut faite par B. Morrell en 1832)

On peut supposer qu’il s’agissait de Chelonia de la forme agassizii

Le lagon, à cette époque était ouvert, ce qui offrait sans doute aux tortues femelles des plages tranquilles. 
Aucune ponte n’a été observée entre décembre2004 et avril 2005 pendant l’expédition.



Neuf tortues marines échouées ont été découvertes 

entre le 8 décembre 2004 et le 4 janvier 2005













L’échouement du chimiquier « Sichem Ospray » sur l’île le 10 février 2010 et ses 

possibles pollutions ont alerté les autorités françaises  sur les besoins d’une 

surveillance de l’atoll et de sa ZEE.

A été dépêché sur place la frégate « Courbet » ainsi que le directeur du centre 

d’expertises pratiques de lutte antipollution (CEPPOL). 



L'expédition Tara Pacific d’août 2018 a 
dénoncé une très forte pollution de l’atoll 

par des déchets plastiques 



L’arraisonnement le 26 avril 2005 d’un navire de pêche mexicain dans la ZEE de 

Clipperton, est à l’origine d’échanges diplomatiques avec le Mexique..

Signature, le 29 mars 2007, d’un accord « sur les activités de pêche des navires mexicains 

dans les 200 milles marins entourant l’île de Clipperton ». Le terme de « zone économique 

exclusive » est soigneusement évité. 









Projet de classement de 
Clipperton au Patrimoine mondial 

avec un ensemble d’îles  

Eastern Tropical Pacific 
Seascape Project



Recommandations de  Philippe Folliot, parlementaire en mission sur le devenir de l’île de La Passion – Clipperton :

. Modifier la loi n°55-1052 pour créer une collectivité ad hoc de La Passion, dont le canevas s’inspirerait de ce qui existe et 

fonctionne pour les TAAF ;

. Implanter une station scientifique française à vocation internationale et accompagner l’annonce de cette implantation de 

démarches diplomatiques auprès de nos partenaires dans la région ; développer et encourager les collaborations 

scientifiques avec les partenaires voisins notamment le Mexique; 

. Rétablir l’usage du nom originel de l’île dans les textes nationaux  ;

. Consolider le dispositif réglementaire permettant de conditionner l’autorisation d’accès à l’île ;

. Consolider la place de l’outil satellitaire dans 

la surveillance maritime de l’île.



L’installation d’une station permanente permettrait de combler le vide et les lacunes de données de plusieurs 

réseaux et dispositifs de recherche sur les relations océan-atmosphère, sur le changement climatique, sur la 

migration et la connectivité des espèces, sur les récifs coralliens entre autres. 

Le milieu scientifique préfère 

l’organisation de missions 

ponctuelles mobilisant un grand 

nombre de chercheurs sur 

quelques semaines, notamment 

pour des études et inventaires de 

la biodiversité marine. Il est 

cependant évident qu’une station 

permanente à terre serait un atout 

supplémentaire permettant 

d’assurer un soutien logistique.





La réouverture naturelle de 

l’ancienne passe (hoa) du 

Rocher  pourrait peut-être 

permettre aux tortues 

marines de revenir pondre 

sur des plages intérieures 

tranquilles.


